









Le 02.11.2004









         Domaine Annick PARENT

Rue du château GAILLARD

          21190 MONTHELIE

FACTURE

DE MAIN D'ŒUVRE CONCERNANT LA CAMPAGNE 2004 
/ TROISIEME Tiers
Premièrement

1/3 des travaux basés sur le décompte tâche selon contrat =     


3 514,40 €  HT

deuxièmement  / travaux effectués pendant la période 

BASES EXACTES  TEMPS POUR   TRAVAUX DE SULFATAGE
9 èm  passage le 06 AOUT  

  2 Heures     à 22.00 

Oidium + Mildiou 

BASES EXACTES  TEMPS POUR   TRAVAUX DE ROGNAGE
3 èm  passage 

  

  6 Heures     à 22.00  = rognage à 1 rang


 SOIT 
 8  HEURES  à 22 EUROS HT………= 176.00  €   HT



 

Total dû  1 er et 2ème chapitres.
=

3690,40 €





TVA 19,6 % ………………………=

  723,31   €












----------





TTC







4413,71 €

 



Valeur en votre obligeant règlement

